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Tout comprendre sur...
L’inclusion des populations marginalisées

Depuis de nombreuses années, les différents Etats européens ont élaboré des 
mesures, des programmes, visant à réduire les inégalités et à promouvoir 
l’inclusion des populations dites marginalisées, issues majoritairement de 
communautés migrantes, telles les Roms et Tsiganes, implantées sur les 
territoires L’éducation, la scolarisation et l’accès aux savoirs ont toujours 
occupé une place principale dans ce contexte de transmission des valeurs 
humanistes portées par les instances gouvernementales européennes.

Malgré la diversité des contextes, l’éducation des enfants issus de familles 
itinérantes est partout associée à toute une série de difficultés. Sont évoqués 
le plus souvent la faible assiduité… Des rapports d’organismes internationaux 
affirmaient, au tout début du 21ème siècle, que ces difficultés seraient liées 
à des politiques éducatives assimilationnistes, voire ségrégationnistes. Elles 
enfermeraient enfants et parents de ces communautés dans une injonction 
identitaire construite autour de préjugés fortement ancrés. D’où l’urgence d’agir 
pour assurer une réelle égalité des chances en matière d’éducation et plus 
largement en matière de développement personnel.

Dans des contextes nationaux et européens marqués désormais par l’accueil 
d’enfants de réfugiés et de mineurs non accompagnés, la promotion et la mise 
en œuvre d’une école inclusive pour les élèves allophones, issus de familles 
itinérantes, et pour tous les enfants au titre du droit commun, reste un enjeu  
« pour lutter contre les inégalités sociales et territoriales en matière de réussite scolaire 
et éducative ». 

L’exploration de ce sujet implique nécessairement de définir les populations 
et de comprendre les spécificités des élèves issues de ces communautés.
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QU’ENTEND-ON PAR POPULATIONS MARGINALISÉES ?
Dans l’inconscient collectif, le terme Rom (homme en romani, la langue rom, 
dérivée du sanskrit indien) rassemble tous les individus qui vivent en marge 
des modèles sociaux dominants par leurs modes de vie, la précarité, la langue 
ou tout autre critère témoignant d’un écart par rapport à ces mêmes modèles.

Il en va de même pour le Conseil de l’Europe, pour qui, ce terme inclut non 
seulement les Roms à proprement parler, mais aussi les Sintés (Manouches), 
les Kalés (Gitans), les groupes de population apparentés en Europe, dont les 
branches orientales (Doms, Loms), ainsi que les personnes qui s’auto-identifient 
comme Tsiganes et celles que l’on désigne comme Gens du voyage ou Voyageurs 
(Travellers). On doit cependant distinguer d’une part les Roms - Sintés et 
Kalés, originaires du nord de l’Inde et partageant une identité socio-ethnique 
commune - des communautés autochtones telles que les Gens du voyage, les 
Travellers (en Irlande et au Royaume Uni) et les Yéniches (en Suisse). 

Si Rom est le terme générique européen pour désigner un individu issu de ces 
communautés, en France, le terme Rom fait référence aux populations venant 
de Roumanie, avec souvent une confusion entre roumain et rom contrairement 
au terme romanichel qui lui fait référence aux gens du voyage au sens large. 
Le terme Tsigane est quant à lui employé en Roumanie de façon quasi exclusive 
pour désigner ces populations. Les roms de Roumanie eux-mêmes emploient 
majoritairement le mot tsigane pour parler d’eux-mêmes.

LES ROMS EN EUROPE

Le Conseil de l’Europe estime que 10 à 12 millions1  de Roms vivraient sur le 
continent européen, et plus de 6 millions au sein des Etats membres de l’Union 
européenne. La communauté Rom est la minorité ethnique la plus importante, 
soit 70% de ces populations, mais ne constitue cependant que 1,2% de la 
population de l’Union européenne. Les Roms sont pour la plupart citoyens de 
l’UE et présents dans la quasi-totalité des Etats de l’Union, plus particulièrement 
en Roumanie, en Bulgarie, en Espagne et en Slovaquie2. En France, leur nombre 
est estimé à 400 000 individus soit environ 0,62% de la population. Les principaux 
foyers d’installation se trouvent à proximité des grands centres urbains. La 
grande majorité de ces populations est sédentaire. Le nomadisme est marginal 
et reste contraint, par des mesures d’expulsion notamment.

1 https://www.touteleurope.eu/societe/les-roms-en-europe/

2 Roumanie (1 850 000 personnes, 8,6% de la population) – Bulgarie (750 000 personnes, 10,33% de la popula-
tion) – Hongrie (750 000 personnes, 7,5% de la population) – Espagne (750 000 personnes, 1,5% de la popula-
tion) – Slovaquie (490 000, 9% de la population). Ces chiffres proviennent d’estimations remontées à l’occasion 
du troisième sommet européen organisé par la Commission européenne sur les Roms en avril 2014.

https://www.touteleurope.eu/societe/les-roms-en-europe/ 
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Les Roms seraient arrivés en Europe entre le 12ème et le 14ème siècle, après avoir 
quitté l’Inde à partir du 9ème siècle. La dernière vague a débuté dans la seconde 
moitié du 20ème siècle dans la cadre des migrations économiques et sociales, 
liées essentiellement à l’effondrement du bloc soviétique en Europe de l’Est, 
qui engendra notamment, au niveau local, des licenciements, la destruction 
des systèmes d’aide sociale et le développement de mouvements xénophobes. 
C’est parce qu’elles sont dans une impasse d’évolution socio-économique, 
que des familles sont contraintes de migrer pour subvenir à leurs besoins 
fondamentaux, mues par le rêve européen et l’espoir d’un avenir meilleur. 

https://www.courrierinternational.com/article/2013/10/10roms-comment-font-ils-ailleurs

Ces communautés sont depuis très longtemps victimes de préjugés et 
de discriminations. Un passé marqué par d’importantes persécutions - 
esclavagisme, déportation, extermination nazie – et par des politiques 
assimilationnistes a privé ces populations de leurs droits fondamentaux. Les 
migrations ont accentué la précarité de leur situation. Ces populations font 
toujours l’objet d’un haut niveau de discrimination, dans toute l’Europe et 
dans tous les domaines de la vie socio-économique, jusque « dans le travail 
et le fonctionnement des pouvoirs publics et des institutions dans presque toutes les 
sphères et à tous les niveaux dans les Etats membres »3. L’antitsiganisme4  est 
une forme spécifique de racisme à l’encontre des Roms et autres populations 
itinérantes, qui engendre une forme de déshumanisation, nourrie par une 
discrimination historique. Elle est perceptible à tous les niveaux de la société 
européenne et se manifeste par des inégalités d’accès aux services publics, 
des privations d’autonomie, du dénigrement, des logiques de bouc émissaire 
et de stigmatisation, de discours de haine. Elle expose ces populations à une 
grande pauvreté, à l’exclusion sociale, à des tensions, voire à de la violence.

3 Rapport de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieurs du Parlement européen 
sur l’intégration des Roms dans l’Union du point de vue des droits fondamentaux :  
lutter contre l’antitsiganisme. 
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-8-2017-0294_FR.html

4 Recommandation de politique générale n°13 de l’ECRI sur la lutte contre l’anti-tsiganisme et les 
discriminations envers les Roms. 

https://www.courrierinternational.com/article/2013/10/10roms-comment- font-ils-ailleurs
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-8-2017-0294_FR.html
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Depuis les années 2000, le Conseil de l’Europe incite les Etats membres à 
mettre en œuvre le principe de l’égalité de traitement entre les personnes 
sans distinction de race ou d’origine ethnique5. En 2011, l’Union européenne 
a adopté un cadre encourageant les Etats membres à mettre en œuvre des 
mesures pour mieux intégrer les Roms. De nombreux Etats ont instauré des 
programmes visant à réduire les inégalités et à promouvoir l’inclusion des 
populations marginalisées. 

Cependant, en 2017, la Commission des libertés civiles, de la justice et des 
affaires intérieures du Parlement européen constate que les Roms sont toujours 
privés de leurs droits fondamentaux en Europe malgré la mise en œuvre de 
stratégies nationales favorisant l’intégration de ces populations dans les Etats 
membres. Elle priorise diverses actions dont celles en faveur des enfants et 
souligne le rôle important donné à l’éducation et à la scolarisation des enfants 
roms dans la lutte contre l’analphabétisme pour améliorer l’intégration et 
l’inclusion des Roms et offrir un meilleur accès à l’emploi aux générations 
futures.

LE SYSTÈME ÉDUCATIF ROUMAIN

Le système éducatif roumain est régit par une gouvernance centralisée du 
ministère de l’éducation, héritage de l’administration communiste qui définit le 
curriculum, les modalités de la formation initiale et continue des enseignants et 
le système d’évaluation. Le pilotage est assuré par des inspections académiques 
régionales. Le financement et les investissements en matériel sont sous la 
responsabilité des collectivités locales (les mairies).

Après les changements politiques survenus en 1989, la Roumanie s’est engagée 
dans une période de profondes transformations et le système éducatif a été 
profondément réformé. Les enjeux de cette réforme sont le rapprochement 
et la compatibilité avec le système éducatif européen et l’amélioration de la 
qualité de l’éducation qui passe notamment par le recrutement et la formation 
de personnels enseignants qualifiés. C’est la loi de l’enseignement de 2003 
qui pose le cadre juridique de cette réforme et qui définit les principes 
généraux de la politique éducative, dont les plus importants sont : l’éducation 
comme priorité nationale, tout au long de la vie, ouverte et accessible à tous, 
l’égalité des chances pour tous les citoyens sans restriction ni discrimination, 
l’indépendance du système éducatif vis-à-vis de la politique et de l’idéologie, 
la gratuité de l’enseignement d’Etat à tous les niveaux et dans la limite des 
places disponibles, le droit des minorités ethniques d’étudier dans leur langue 
maternelle. L’âge des élèves concernés par l’enseignement obligatoire est 
étendu jusqu’à la seizième année (entre 6 et 16 ans). 

5 Directive 2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 (JO L 180 du 19.7.2000, p. 22)
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Le système éducatif se structure en quatre paliers d’enseignements. 
L’enseignement préscolaire concerne les enfants âgés de 3 à 6 ans. Bien que 
facultatif, il fait partie intégrante du système d’enseignement. Il est assuré dans 
des établissements appelés jardins d’enfants, publics ou privés, les grădinită. 
L’objectif assigné à l’enseignement préélémentaire est d’assurer la socialisation 
et d’offrir les conditions nécessaires à leur développement physique, intellectuel 
et affectif. La dernière année, l’équivalent de la grande section de maternelle 
française, a un statut d’année préparatoire à l’enseignement fondamental ; 
son taux de fréquentation est plus important.

L’enseignement fondamental englobe toute la scolarité obligatoire qui dure 10 
ans. Il comprend trois étapes : 

- L’enseignement élémentaire dure 4 ans, de 6 à 10 ans, et se déroule dans 
une « Şcoală primară ». Les élèves effectuent les 4 années avec le même 
enseignant. 

- L’enseignement secondaire inférieur général débute par le « Gimnaziu », 
autrement dit le collège souvent attenant à l’école primaire. Il dure 4 ans 
et dispense un enseignement général aux jeunes de 10 à 14 ans. A la fin du 
Gimnaziu, les élèves passent un examen national portant sur la langue et 
la littérature roumaines, et les mathématiques. Les résultats obtenus à cet 
examen, ainsi que les notes obtenues au cours des quatre années d’études 
conditionnent la poursuite de la scolarité obligatoire.
- L’enseignement secondaire inférieur dure 2 ans, jusqu’à 16-17 ans. Il se 
déroule soit dans un « Liceu » (lycée généram) soit dans une « Şcoală de 
Arte Şi Meserii » (Ecole des arts et métiers, sorte de lycée professionnel). 
L’affectation dans un lycée se fait automatiquement selon les résultats 
obtenus à l’examen. A la fin de la scolarité obligatoire, les élèves ont la 
possibilité de continuer leurs études.

L’enseignement secondaire supérieur est le deuxième cycle du lycée. Il 
dure 2 ans. Les études secondaires sont sanctionnées par un examen final, 
le baccalauréat. L’obtention du diplôme permet aux bacheliers d’accéder à 
l’enseignement supérieur. Il est également possible de poursuivre des études 
dans une école post-secondaire, « Şcoală postliceală », qu’on soit en possession 
ou non du diplôme.

L’enseignement supérieur est dispensé dans des établissement privés ou 
publics, tels que des universités, des universités polytechniques, des académies 
ou des collèges universitaires. Leur coordination est assurée par le ministère 
de l’éducation. L’accès est conditionné par l’obtention du baccalauréat et 
l’admission dans les universités d’état se fait sur la base d’un examen d’entrée. 
L’organisation de l’enseignement s’est alignée sur le système européen en ce 
qui concerne la structure et la durée des études.
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LA SCOLARISATION DES ÉLÈVES ROMS EN ROUMANIE

La Roumanie, depuis les années 2000, exprime sa volonté d’afficher un 
traitement égalitaire des élèves. Elle offre la possibilité aux élèves de suivre 
un enseignement dans la langue maternelle, dans le respect de leur propre 
culture. Le gouvernement roumain soutient également la production de 
manuels rédigés dans la langue maternelle des élèves, comme le romani, la 
langue rom. Un ambitieux plan de formation du personnel enseignant est 
mis en œuvre, d’une part pour professionnaliser la carrière d’enseignant en 
l’orientant vers les standards européens en matière de qualification et de 
rémunération, et d’autre part pour faire des enseignants les promoteurs des 
valeurs européennes, individuelles et sociales. L’objectif est ainsi de mettre fin 
au modèle unique de référence qui perdure en Roumanie, modèle centré sur 
les valeurs de la communauté majoritaire fondées et sur une mise en œuvre de 
l’égalité qui rappelle les politiques assimilationnistes à l’œuvre jusqu’en 1999, 
qui se traduit encore par un paradoxe enseignant qui oscille entre des principes 
universalistes d’égalité entre tous les élèves et des logiques pragmatiques 
discriminatoires.

Sous l’impulsion de l’Union européenne et du Conseil de l’Europe, le projet 
européen Inschool a été développé dans plusieurs pays de l’Europe de l’Est, 
dont la Roumanie, afin de mettre en place une démarche inclusive dans 
les établissements, en associant dimension interculturelle et dimension 
démocratique, l’objectif étant d’améliorer la qualité de l’éducation des 
enfants roms en les impliquant dans l’amélioration de leur environnement 
d’apprentissage. La culture rom est valorisée par des projets pédagogiques et 
des moyens sont donnés aux établissements pour améliorer la co-éducation 
avec les familles, notamment en effectuant des visites particulières au domicile 
familial. Les résultats sont sensibles sur le taux de scolarisation et la motivation 
des élèves, et sur le développement professionnel des enseignants.

LA COLLABORATION AVEC LES ASSOCIATIONS SPÉCIALISÉES

Le milieu associatif est un partenaire indispensable aux institutions scolaires 
pour favoriser et accompagner la scolarisation des élèves issus des populations 
roms et itinérantes. En prônant l’émancipation économique pour lutter contre 
les discriminations, les associations n’apportent pas qu’une aide concrète 
pour sortir de la précarité. Elles s’appuient sur des ressources internes aux 
communautés, elles créent du lien et de l’entraide, et elles travaillent sur le 
développement de l’estime de soi. Avec l’émergence d’un sentiment de contrôle 
de leur vie, les populations deviennent plus confiantes et acceptent de s’investir 
davantage dans la transmission de valeurs partagées, dont l’école fait partie.
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L’action associative en faveur de roms et des populations itinérantes inclut tous 
les pans de la vie quotidienne. Elle comporte donc une dimension d’aide à la 
scolarité des enfants, en défendant le droit à l’éducation et à la scolarisation, 
en proposant et en soutenant financièrement et / ou matériellement des 
modalités facilitant la scolarisation comme l’accès au réseau de transports ou 
à la restauration scolaires. Dans la lutte contre l’absentéisme et le décrochage 
scolaire, les associations proposent, entre autres, un accompagnement à la 
scolarité par la mise en place d’actions comme l’aide aux devoirs et du soutien 
scolaire, ou favorisant l’accès à la culture. Elles peuvent également assurer 
un suivi quotidien des familles en les informant, en les orientant et en les 
accompagnant physiquement dans l’exécution de démarches administratives. 
L’autre dimension de leurs actions à dominante éducative se porte sur le 
champ des relations école – famille. Les associations peuvent jouer le rôle 
d’interface entre les familles et les institutions afin de rétablir et d’améliorer 
la communication entre les deux parties.

L’ONG ÎMPREUNÃ

L’ONG Împreună, qui signifie Ensemble en roumain est une association roumaine 
qui milite contre le racisme anti-rom et pour faire changer les mentalités de la 
société roumaine à l’encontre des populations roms. Elle est dirigée par Genu 
Duminica, sociologue roumain, originaire de la communauté rom.

Le nom de cette ONG résume à lui seul toute sa philosophie : Ensemble. Et son 
objectif est de combler le fossé qui sépare la communauté rom du reste de la 
population roumaine. Et pour cela, il faut se rapprocher, travailler ensemble, 
apprendre ensemble, vivre ensemble.

Entre autres, elle mène des actions éducatives pour développer la formation des 
enseignants. Le but est de les aider à mieux prendre en compte les différents 
publics scolaires, à aller au-delà de la transmission du savoir et à adopter des 
pratiques pédagogiques plus innovantes, favorisant l’inclusion.
Elle intervient auprès des élèves afin de les aider à définir leur projet de vie et 
à créer une alternative à l’idée que seule la voie possible est celle de l’illégalité. 
Pour cela, elle fait appel à des « modèles » roms positifs, des personnalités fières 
d’être roms et de leur métier, afin d’ouvrir les champs des possibles aux élèves.

Elle a également mis en place un programme de tutorat et de bourse afin 
de soutenir humainement et économiquement les jeunes dans la poursuite 
de leurs études. Elle estime que le fait de se sentir soutenu est une aide 
importante pour la réussite de ce parcours et de son insertion professionnelle. 
D’eux-mêmes, les bénéficiaires s’impliquent dans les autres dimensions de ce 
programme. Ils deviennent « modèles » ou tuteurs, preuves que le changement 
est possible.
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LA QUESTION DE LA SCOLARISATION DES ÉLÈVES ROMS EN FRANCE 

En France, trois circulaires organisent la scolarisation des élèves allophones 
nouvellement arrivés (EANA) et des enfants issus de familles itinérantes et de 
voyageurs6, sur le principe d’un processus d’intégration « à la française », c’est-
à-dire favoriser la maîtrise du français langue de scolarisation, ne pas évoquer 
la culture d’origine, placer rapidement l’élève dans des classes ordinaires. 
Le but visé par l’institution est l’amplification du processus de scolarisation 
des populations tsiganes, notamment dans le second degré (collège et lycée). 

L’inclusion dans les classes ordinaires constitue la modalité principale 
de scolarisation. Les élèves arrivants sont inscrits obligatoirement dans 
les classes dont le niveau correspond à leur tranche d’âge, un écart d’un à 
deux ans maximum pouvant être envisagé pour des élèves peu ou non 
scolarisé antérieurement (un an dans le premier degré, 2 ans dans le second 
degré). Parfois, la scolarisation nécessite temporairement la mise en place 
d’aménagements et de dispositifs particuliers, comme les antennes scolaires 
mobiles, dispositifs transitoires, qui assument une mission temporaire de 
scolarisation et de lien vers l’école pour amener des élèves et des familles, 
dont la relation au système scolaire est précaire, vers une scolarisation en 
école ou établissement ordinaire.

Les élèves allophones nouvellement arrivés en France peuvent être regroupés 
dans des unités pédagogiques pour élèves allophones (UPE2A) en fonction 
de leurs besoins dans la maîtrise du français comme langue de scolarisation. 
Il s’agit de dispositifs ouverts, menés par des enseignants le plus souvent 
spécialisés, dont le principe est l’alternance de temps de scolarisation en classe 
ordinaire et en unité pédagogique. Le temps passé en unité pédagogique ne 
peut dépasser la demi-journée de classe. Toutefois, ces dispositions peuvent 
être assouplies notamment dans le cas d’élèves allophones du second degré, 

6 Circulaire n°2002-063 du 20 mars 2002  
  – Modalités d’inscription et de scolarisation des élèves de nationalité étrangère 
  https://www.education.gouv.fr/botexte/sp10020425/MENE0200681C.htm
  Circulaire n°2012-141 du 02 octobre 2012  
  – Organisation de la scolarité des élèves allophones nouvellement arrivés 
  https://www.education.gouv.fr/bo/12/Hebdo37/MENE1234231C.htm?cid_bo=61536
  Circulaire n°2012-142 du 02 octobre 2012  
  – Scolarisation et scolarité des enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs   
  https://www.education.gouv.fr/bo/12/Hebdo37/MENE1234232C.htm?cid_bo=61529

Ces circulaires rappellent l’obligation de scolarisation de tous les enfants de 3 à 16 ans, sans condition ni restriction 
liée à la nationalité, l’origine ethnique ou le statut administratif des parents. Elles énoncent des recommandations 
sur les conditions d’accueil, sur l’organisation et le suivi de la scolarisation, sur les modalités de pilotage dans les 
circonscriptions. Elles prévoient des structures spécifiques d’apprentissage de la langue française, qui sont des 
dispositifs ouverts sur les classes dites ordinaires.

https://www.education.gouv.fr/botexte/sp10020425/MENE0200681C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/12/Hebdo37/MENE1234231C.htm?cid_bo=61536 
https://www.education.gouv.fr/bo/12/Hebdo37/MENE1234232C.htm?cid_bo=61529
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n’ayant pas ou ayant été très peu scolarisé avant son arrivée en France. La 
scolarisation en unité pédagogique à plein temps est indispensable pour 
l’acquisition, dans un premier temps, de la maîtrise du français dans ses 
usages fondamentaux, puis dans un second temps pour l’enseignement des 
bases de l’écrit. Des passerelles sont alors créées pour permettre à ces élèves 
d’intégrer des classes ordinaires quand la maîtrise du français écrit n’est pas 
fondamentale (EPS, arts) afin d’encourager les interactions entre élèves. Quelles 
qu’elles soient, les modalités de prise en charge sont révisables afin d’être 
toujours au plus près des besoins de l’élèves.

Un réseau de classes d’accueil en lycée tend à se développer pour accueillir des 
enfants allophones nouvellement arrivés âgés de plus de 16 ans bien qu’ils ne 
relèvent pas de la scolarité obligatoire.

L’inclusion, ainsi que l’enseignement du français comme langue de scolarisation, 
est porté par l’ensemble des enseignants accueillant des élèves allophones, 
qu’ils soient spécialisés ou non. Les enseignants des classes ordinaires sont en 
mesure d’adapter leur enseignement. Un ensemble de ressources est proposé 
pour aider les maîtres à organiser l’accueil, faciliter la prise en charge de cet 
enseignement et en permettre l’évaluation. Ces documents sont disponibles 
par téléchargement, sur le site Éduscol7. Dans un document pédagogique et 
didactique, destiné à aider les enseignants des classes accueillant des élèves 
allophones arrivants, la priorisation d’un travail sur l’oral est explicite afin de 
lever des implicites sur des codes culturels et scolaires et de s’approprier un 
matériau indispensable et indissociable de la dimension écrite de la langue. 
Des repères de différenciation pédagogique profitables à ce public d’élèves 
sont également proposés.

Des actions de formations à destination des différents acteurs concernés par 
la scolarisation de ces élèves permettent d’améliorer la connaissance de la 
diversité des publics, des modalités d’enseignement, d’accompagnement, et 
de personnalisation des parcours. 
Cette mission de formation est assurée essentiellement par les CASNAV, centres 
académiques pour la scolarisation des élèves allophones nouvellement arrivés 
(EANA) et des enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs (EFIV). 
L’objectif des formations spécifiques est de dépasser les représentations qui 
existent de part et d’autre et de permettre aux enfants d’étudier ensemble 
dans de bonnes conditions. Les CASNAV publie et diffuse également de la 
documentation pédagogique à destination des professionnels.

Le public des élèves issus des populations migrantes se caractérise avant 
tout par sa grande diversité. Les nombreuses différences rendent ce public 
fortement hétérogène, que ce soit par l’âge, la ou les langues d’origine, la 
culture, le parcours scolaire, le milieu socioprofessionnel de la famille, le 
contexte d’arrivée, la maîtrise de la langue du pays d’accueil, etc. 

Le niveau de scolarisation antérieure constitue le critère qui aura le plus 
d’incidence sur la rapidité et la réussite de l’intégration de l’élève dans 
le système scolaire du pays d’accueil, selon que l’élève ait été peu ou non 
scolarisé ou bien scolarisé antérieurement. Ce critère peut impacter le niveau 
d’intégration du système scolaire du pays d’accueil. Ainsi certains élèves 
peuvent être peu ou non-intégrés au système scolaire : aucune demande ou 
aucune inscription n’a été réalisée par la famille dans le pays d’accueil car 
culturellement elle se charge de l’éducation notamment pour les élèves d’âge 
préscolaire, les démarches sont en cours et la longueur des délais de traitement 
interdisent l’accès effectif à l’instruction, l’élève fréquente l’établissement de 
manière très irrégulière ou une partie de l’année seulement. 

7 https://eduscol.education.fr/1190/les-eleves-allophones-nouvellement-arrives-et-les-enfants-issus-de-familles-

itinerantes-et-de-voyageurs

  https://eduscol.education.fr/1190/les-eleves-allophones-nouvellement-arrives-et-les-enfants-issus-
  https://eduscol.education.fr/1190/les-eleves-allophones-nouvellement-arrives-et-les-enfants-issus-
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Certains élèves sont parfois déscolarisés : ils fréquentaient un établissement 
scolaire et n’en fréquentent plus dans le pays d’accueil, entrainant un 
décrochage complet, notamment pour les élèves en âge d’aller au collège par 
exemple.

L’absentéisme et la non-scolarisation, quels qu’en soient les degrés, ont des 
conséquences sur ces communautés. Ils diminuent les perspectives d’insertion 
sociale, en restreignant l’accès au travail, l’école étant la première étape 
dans l’acquisition d’un métier, et en favorisant l’analphabétisme, obstacle à 
l’autonomie au sein de la société. Le risque est de perpétuer la discrimination 
et le maintien des stéréotypes. Ils constituent également une sorte de mise 
en danger de mineurs, notamment pour les familles dont les lendemains sont 
emprunts d’incertitude. L’école peut être perçue comme un lieu stable dans 
lequel il est possible de répondre à certains des besoins fondamentaux des 
enfants.

L’enjeu pour les institutions est l’adhésion des familles au projet de 
scolarisation, adhésion qui peut être totale ou partielle. Divers freins peuvent 
entraver ce processus. Pour certaines familles, le nombre et de la complexité des 
paramètres entrant dans la prise de décision dépassent leurs possibilités. Dans 
l’ordre des priorités des familles, la scolarisation des enfants se place après 
les priorités vitales, la connaissance d’un nouvel environnement, la situation 
économique et les évènements familiaux. Ces éléments peuvent interférer ou 
nuire à l’adhésion du projet de scolarisation. De même, la communauté peut 
également prendre un rôle d’entrainement, de frein, ou de contrainte au projet 
éducatifs. 

Pour d’autres familles, comme celles issues de la communauté des gens du 
voyage, elle constitue une contrainte. L’organisation imposée par l’école, qu’elle 
soit journalière et hebdomadaire, la ponctualité, sont des régularités qui sont 
contradictoires avec les rythmes habituels. En fonction de l’âge de l’enfant, la 
contrainte se déplace sur un enjeu davantage communautaire.  Vers 12 ans, à 
l’approche de l’adolescence, l’entrée dans le monde des adultes est beaucoup 
plus attractive que l’école qui devient contraignant pour l’élève. On peut alors 
observer des phénomènes de décrochage scolaire et un grand absentéisme à 
partir du collège, avec un désengagement des familles envers l’institution. La 
déscolarisation des filles prépubères est également observée.

La communication est souvent difficile, emprunte de méfiance, entre l’école 
et les familles et cela ne facilite pas, également, l’adhésion au projet de 
scolarisation. Au-delà de la confrontation du mode de communication entre 
les communautés tsiganes qui privilégient l’oralité et le monde de l’école qui 
est adossé à la culture de l’écrit, chacune des deux parties a des valeurs, des 
contraintes, des évidences qui très souvent ne communiquent pas ou très 
peu avec celles de l’autre. Les perceptions, les nombreux stéréotypes négatifs 
qui habitent ces deux réalités mais également les populations riveraines et 
les collectivités gestionnaires des établissements d’accueil, impactent les 
investissements de chacun dans l’élaboration de ce processus et fabriquent 
mutuellement de l’exclusion. De plus, le statut juridique des voyageurs 
autorise et organise la discontinuité de la fréquentation scolaire, son caractère 
imprévisible et la non-justification des absences, comme le stipule, en France, 
la circulaire fixant le cadre de la scolarisation des élèves issus de familles 
itinérantes8. 

8 Scolarisation et scolarité des enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs
Circulaire n°2012-142 du 2-10-2012  
https://www.education.gouv.fr/bo/12/Hebdo37/MENE1234232C.htm?cid_bo=61529

https://www.education.gouv.fr/bo/12/Hebdo37/MENE1234232C.htm?cid_bo=61529
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Les logements de ces populations, squats, campements, bidonvilles, la plupart 
du temps sans conditions d’hygiène et de sécurité,  constituent un facteur ne 
favorisant pas une scolarisation régulière des élèves roms.
Les enseignants peuvent éprouver des difficultés à se positionner, souvent 
dans une approche égalitaire des familles et des élèves, entre la suppression 
du contrôle des absences et le fait de demander des comptes face à l’obligation 
scolaire. Le dialogue est un outil efficace pour inciter les familles à davantage 
d’assiduité en évitant des arguments juridiques et moraux, pour ne citer que 
ceux-là. S’appuyer sur les milieux associatifs liés aux Roms et aux gens du 
voyage est un puissant levier pour convaincre de la nécessité de la scolarisation.

Les modalités préalables à la scolarisation ne sont donc pas uniquement 
de répondre aux besoins fondamentaux d’une population en situation 
précarité, d’offrir des conditions de vie décentes même si la stabilité du 
logement a minima sur une année scolaire permettrait de déclencher des 
aides plus facilement. L’implication des institutions nationales et régionales 
doit permettre d’accompagner les familles pour faciliter la mise en œuvre 
d’une scolarisation assidue en pourvoyant une aide intellectuelle, matériel et 
financière par exemple.

LES DISPOSITIFS D’ACCOMPAGNEMENT PÉDAGOGIQUE DES ÉLÈVES

La diversité des langues et des cultures d’origine constitue un deuxième facteur 
d’hétérogénéité, d’autant qu’elles sont plus ou moins proches de la langue du 
pays d’accueil. Une proximité linguistique peut constituer un contexte facilitant 
pour certains élèves. Cependant, un éloignement peut entraîner des difficultés, 
voire un retard dans les apprentissages. L’élève peut avoir des difficultés à 
acquérir la langue du pays d’accueil parce que certains sont des débutants 
complets, d’autres peuvent en avoir une maîtrise partielle. Cela est d’autant 
plus marqué lorsqu’il s’agit de donner du sens à leurs lectures ou d’apprendre 
à produire des énoncés écrits qui ont du sens, ou bien lorsqu’il s’agit de donner 
du sens à l’acte de lire comme outil pour accéder à d’autres savoirs. Il s’agit de 
la langue de scolarisation. En effet, certains élèves peuvent maîtriser une langue 
vernaculaire9 dans le cadre d’une pratique orale contrairement à la maîtrise 
d’une langue de référence10, utilisée à l’écrit dans le cadre scolaire, tandis que 
d’autres n’ont pas les clés du déchiffrage de l’écrit soit parce qu’ils n’ont pas 
appris à lire, soit parce que leur langue d’origine utilise des caractères distincts 
(clivage entre langues à caractères latins et langues à caractères non-latins). 

9  Une langue vernaculaire est une langue parlée seulement à l’intérieur d’une communauté, acquise en 
    milieu familial. 
10 La langue de référence est la langue officielle présente à l’école qui sert à transmettre les savoirs.
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D’autres freins, plus culturels, peuvent créer des difficultés dans les 
apprentissages comme la présence de modèles communautaires prégnants 
qui n’utilisent pas de compétence de lecteur dans leur vie quotidienne, ou bien 
l’enseignement de savoirs dont les élèves ne saisissent ni l’existence ni l’utilité. 
Un élève en difficultés adoptera une attitude passive devant les apprentissages. 
Le manque de motivation et le manque d’autonomie risque sur le long terme 
d’amplifier les difficultés et le retard scolaire, jusqu’au décrochage complet et 
la sortie du système scolaire sans diplôme ni qualification.

Différents dispositifs pédagogiques permettent d’accompagner ces élèves dans 
la réussite de leur parcours scolaire.
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Les intervenants

LINDSAY PATTERSON

Lindsay Patterson est professeur de 
politiques éducatives à la faculté 
des sciences sociales et politiques 
de l’université d’Édimbourg. Ses 
principaux domaines de recherche 
sont l’éducation, l’engagement 
civique et les attitudes politiques.

NICK MORGAN

Nick Morgan est responsable du 
Curriculum for excellence au sein de 
Education Scotland, l’agence exécutive 
du gouvernement écossais chargée de 
soutenir la qualité et l’amélioration de 
l’éducation en Écosse.

GELU DUMINICA

Gelu Duminică est un sociologue 
roumain, originaire de la communauté 
Rom. Il est le président d’une des 
principales ONG roms de Roumanie, 
l’association Împreună (Ensemble), qui 
œuvre pour le développement et 
l’insertion des communautés roms.
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Pour aller plus loin...

LES POPULATIONS ROMS ET ITINÉRANTES

• Rapport sur l’intégration des Roms dans l’Union du point de vue des droits fondamentaux :
lutter contre l’antitsiganisme – 
Parlement européen, Commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures,
11/10/2017
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-8-2017-0294_FR.html

• Les Tsiganes comme autochtones. Le cas des Roms Gabori - Roumanie
Martin Olivera, Balkanologie, vol. XIV, n) 1-2 / 2012
https://journals.openedition.org/balkanologie/2340

• Les Roms : le cas particulier de la Hongrie et de la Roumanie
Marie-Hélène Giroux, Revue québécoise de droit international, année 2000
https://www.persee.fr/doc/rqdi_0828-9999_2000_num_13_2_1992

LA SCOLARISATION DES ÉLÈVES ALLOPHONES ET ISSUS DES POPULATIONS 
ITINÉRANTES

• Les élèves allophones nouvellement arrivés et les enfants issus de familles itinérantes 
et de voyageurs
Portail du Ministère de l’Education nationale
https://eduscol.education.fr/1190/les-eleves-allophones-nouvellement-arrives

• Des élèves venus d’ailleurs
Cécile Goï, Eclairer, Réseau Canopé, 2015

• Langues des élèves, langue(s) de l’école
Revue diversité, n°176 du 2nd trimestre 2014, Réseau Canopé

• Roms, Tsiganes, Gens du voyage
Revue diversité, n°159, hiver 2009, Réseau Canopé
http://www.educ-revues.fr/DVST/ListeSommaires.aspx?Som=159

• A l’école avec les élèves roms, tsiganes et voyageurs
Cahiers pédagogiques, coll. Des hors-série numériques, HSN n°21, septembre 2010
https://www.cahiers-pedagogiques.com/A-l-ecole-avec-les-eleves-roms

Edition partielle gratuite
https://fnasat.centredoc.fr/doc_num.php?explnum_id=148

• L’institution scolaire face aux « migrants roms » : entre hospitalité et raison humanitaire
Alexandra Clavé-Mercier, dans Migrations société, 2014/2 (n°152), p. 119-130
https://www.cairn.info/revue-migrations-societe-2014-2-page-119.htm

• L’éducation et la scolarisation d’enfants roms migrants accueillis 
en centres d’hébergement d’urgence
Une étude ethnographique sur le travail éducatif des parents et des professionnels
Observatoire national de l’enfance en danger (ONED), rapport final – mai 2014
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/ao/aoo2012.bruggeman_rf.pdf

• La non-scolarisation en France des enfants roms migrants
Etudes sur les obstacles à la scolarisation des enfants roms migrants en France
CNDH Romeurope, rapport février 2010
https://www.romeurope.org/IMG/pdf/ETUDESCO.pdf

• Accueillir un élève allophone à l’école élémentaire
Jean-Marie Frisa, Cap sur le français de la scolarisation, Réseau Canopé

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-8-2017-0294_FR.html 
https://journals.openedition.org/balkanologie/2340#:~:text=Ceux%20qui%20se%20jugent%20naturellement,
https://www.persee.fr/doc/rqdi_0828-9999_2000_num_13_2_1992 
https://eduscol.education.fr/1190/les-eleves-allophones-nouvellement-arrives-et-les-enfants-issus-de-familles-itinerantes-et-de-voyageurs
http://www.educ-revues.fr/DVST/ListeSommaires.aspx?Som=159 
https://www.cahiers-pedagogiques.com/A-l-ecole-avec-les-eleves-roms 
https://fnasat.centredoc.fr/doc_num.php?explnum_id=148 
https://www.cairn.info/revue-migrations-societe-2014-2-page-119.htm 
https://www.onpe.gouv.fr/system/files/ao/aoo2012.bruggeman_rf.pdf 
https://www.romeurope.org/IMG/pdf/ETUDESCO.pdf 
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LA LANGUE SECONDE – LA LANGUE DE SCOLARISATION

• Langues des élèves, langue(s) de l’école
Revue diversité, n°176 du 2nd trimestre 2014, Réseau Canopé

• Le français comme langue de scolarisation – Accompagner, enseigner, évaluer, se former
Sous la direction de Catherine Klein, Cap sur le français de la scolarisation, Réseau Canopé

• Entrer dans la lecture en FLS – Apprendre à lire le français aux élèves allophones
Coordonné par Bertrand Lecocq, Réseau Canopé

• Ecrire en FLSet FLsco – Apprendre à écrire en français aux élèves allophones
Coordonné par Céline Beaugrand et Bertrand Lecocq, Réseau Canopé, 2018

RESSOURCES PÉDAGOGIQUES

• Comparons nos langues
Banque de séquences didactiques
https://www.reseau-canope.fr/BSD/sequence.aspx?bloc=481293

• D’ici et d’ailleurs
5 courts métrages documentaires, Réseau Canopé / CNC, 2017
Accompagnement pédagogique
https://cdn.reseau-canope.fr/archivage/valid/contenus-associes-dossier-pedagogique

• Spartacus et Cassandra
Un film sur les Roms et leur intégration
Réseau Canopé, 2015 – gratuit
Accompagnement pédagogique
https://www.reseau-canope.fr/spartacus-et-cassandra-itineraire-de-deux-jeunes-roms

LE SYSTÈME ÉDUCATIF ROUMAIN

• Le système éducatif roumain : les enjeux de la réforme
Emil Puan, Revue internationale d’éducation de Sèvres, septembre 2006 (p. 154-159)
https://journals.openedition.org/ries/1131

• La formation des enseignants : perspectives et tendances dans le système éducatif roumain
Romita Iucu, Carrefours de l’éducation, 2006/2 (n°22) (p.57-68)
https://www.cairn.info/revue-carrefours-de-l-education-2006-2-page-57.htm

https://www.reseau-canope.fr/BSD/sequence.aspx?bloc=481293 
https://cdn.reseau-canope.fr/archivage/valid/contenus-associes-dossier-pedagogique-N-14810-25581.pdf
https://www.reseau-canope.fr/spartacus-et-cassandra-itineraire-de-deux-jeunes-roms/spartacus-et-cassandra-le-film.html
https://journals.openedition.org/ries/1131 
https://www.cairn.info/revue-carrefours-de-l-education-2006-2-page-57.htm 

